
 

 
 
 

 

 

   
      
     
  
  
  
         

7 juillet 2023. - Ordonnance n° 23-117 modifiant et complétant l’ordonnance 87-323 du 15 septembre 1987 
portant création de l’inspection générale des finances, en abrégé « IGF»       

 Le

 

président

 

de

 

la

 

République,

Vu

 

la

 

Constitution,

 

telle

 

que

 

modifiée

 

par

 

la

 

loi

 

11-002

 

du

 

20

 

janvier

 

2011

 

portant

 

révision

 

de

 

certains	articles	de

 

la

 
															Constitution

 

de

 

la

 

République

 

démocratique

 

du

 

Congo

 

du

 

18

 

février

 

2006,

 

spécialement

 

en

 

ses	articles	69,79

 

et

 

221

 

;

Vu,

 

telle

 

que

 

modifiée

 

et

 

complétée

 

à

 

ce

 

jour,

 

la

 

loi

 

11-011

 

du

 

13

 

juillet

 

2011

 

relative

 

aux	finances	publiques,

 

spécialement

 en  ses	articles	121,122,230

 

et

 

232;

Vu

 

l’ordonnance

 

91-019

 

du

 

6

 

mars	1991

 

portant

 

règlement

 

d’administration

 

relatif

 

à

 

la

 

carrière

 

et

 

aux	fonctions	d’
inspecteur  des	finances,

 
telle

 
que

 
modifiée

 
et

 
complétée

 
par

 
le

 
décret

 
036-B/2003

 
du

 
24

 
mars	2003;

Vu
 

l’ordonnance
 

22-002
 

du
 

7
 

janvier
 

2022
 

portant
 

organisation
 

et
 

fonctionnement
 

du
 

Gouvernement,
 

modalités	de
 															collaboration

 
entre

 
le

 
président

 
de

 
la

 
République

 
et

 
le

 
Gouvernement

 
ainsi
 

qu’entre
 

les	membres	du
 

Gouvernement,
 spécialement

 
en

 
ses	articles	45

 
et

 
48

 
alinéa

 
3;

Vu
 

l’ordonnance
 

21-006
 

du
 

14
 

février
 

2021
 

portant
 

nomination
 

d’un
 

Premier
 

ministre;

Vu
 

l’ordonnance
 

21-012
 

du
 

12
 

avril
 

2021,
 

telle
 

que
 

modifiée
 

et
 

complétée
 

par
 

l’ordonnance
 

23-030
 

du
 

23
 

mars	2023
 

portant
 

nomination des	vice-premiers	ministres, des	ministres	d’Etat, des	ministres, des	ministres	délégués	et des	vice-ministres; 
																Vu le décret 13/050 du 6 novembre 2013 portant règlement général sur la comptabilité publique, spécialement en ses	

articles	138 à 140;

Vu le décret 13/054 du 11 novembre 2013 portant règlement d’administration applicable aux	comptables	publics, 
spécialement en son article 47;

Vu le décret 22/037 du 29 octobre 2022 portant gouvernance budgétaire;

Revu l’ordonnance 87-323 du 15 septembre 1987, telle que modifiée et complétée à ce jour, portant création de l’
inspection

 

générale des	finances, abrégé « IGF», spécialement en ses	articles	3,12, 12	bis 12	ter-,

Considérant
 

la
 

nécessité
 

d’ajuster
 

l’organisation
 

de
 

l’inspection
 

générale
 

des	finances	afin
 

de
 

faciliter
 

l’audit,
 

le
 

contrôle
 

et
 

															l’encadrement
 

permanent
 

des	services	soumis	à
 

ses	interventions,
 

de
 

lutter
 

plus	efficacement
 

contre
 

la
 

fraude
 

et
 

la
 

															corruption,
 

de
 

promouvoir
 

la
 

bonne
 

gouvernance
 

et
 

de
 

veiller
 

à
 

l’uniformisation
 

des	méthodes	de
 

travail,
 

notamment
 

en
 

matière
 

d’audit
 

interne
 

dans	le
 

secteur
 

public;

Vu
 

la
 

nécessité
 

et
 

l’urgence;

Le
 

Conseil
 

des ministres entendu;

Ordonne:

art.
 

1.
 

Les dispositions des articles 3,12,12b/s eti2ter
 

de
 

l’ordonnance
 

87-323
 

du
 

15
 

septembre
 

1987
 

telle
 

que
 

modifiée
 

et
 

complétée
 

à
 

ce
 

jour,
 

sont
 

modifiées et
 

complétées comme
 

suit:

art.
 

3.
 

L’Inspection
 

générale
 

des finances est
 

composée
 

de
 

trois cents inspecteurs des finances.

ART.12.
 

L’Inspection
 

générale
 

des finances accomplit
 

toute
 

enquête
 

ou
 

mission
 

d’audit,
 

de
 

contrôle,
 

de
 

vérification,
 

de
 

contre-vérification
 

et
 

de
 

surveillance
 

des Administrations financières de
 

l’État,
 

de
 

la
 

Banque
 

centrale
 

du
 

Congo
 

et
 

de
 

tous autres services,
 

organismes,
 

établissements publics de
 

l’
État,

 

ordonnée
 

soit
 

sur
 

instruction
 

du
 

président
 

de
 

la
 

République,
 

soit
 

à
 

la
 

demande
 

du
 

Gouvernement,

 

soit

 

sur

 

réquisition

 

des autorités judiciaires.

Le

 

contrôle

 

de

 

l’inspection

 

générale

 

des finances intervient,

 

selon

 

les cas,

 

a

 

priori,

 

concomitamment

 

ou

 

a

 

posteriori,

 

suivant

 

les types de

 

missions diligentées.

art.

 

izbis.

 

Les inspecteurs des finances effectuent

 

leurs missions sur

 

place

 

et

 

sur

 

pièces.

Toutefois,

 

pour

 

la

 

préparation

 

de

 

leurs interventions,

 

les inspecteurs des finances peuvent

 

requérir

 

un

 

accès distant

 

permanent

 

aux bases de

 

donnes professionnelles des services soumis à

 

leur

 

contrôle.








